
CCU du 9 mars 2026

DEMANDE DE
DÉROGATION MINEURE
2026-015

Lot 2 597 598
2443, rue Marie-Anne Est1



Localisation et mise en contexte2
Zone H343 

Secteur de l’École

Le requérant fait une demande de dérogation mineure dans le but de rendre conforme la distance 
entre le garage détaché et l’escalier menant au sous-sol de la résidence.
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Objet6
Cette dérogation mineure aurait pour effet de rendre conforme la distance de 1,00 mètre entre le 
garage et l’entrée couverte alors que la réglementation en vigueur exige une distance d’au moins 
2,00 mètres entre un garage détaché et le bâtiment principal.

1 m



Réglementation applicable
7

Extrait du Règlement de zonage 483-U, art. 166:
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